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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté

Egalité
Fraternité

Direction Départementale des Finances Publiques
des Hauts-de-Seine

Pôle d'évaluation dornaniale

167-177 Avenue Joliot Curie

92013 NANTERRE CEDEX

Téléphone : 01 40 97 33 35

Courriel : ddfip92.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Laurent PAUPE

Téléphone : 06 63 60 68 50

Caurriel : laurent.paupe@dgfip finances.gouv.fr

Réf. DS : 24827828

Réf. OSE : 2025-92078-54055

7302 - SD

F
FINANCES PUBLIQUES

Le 22/09/2025

La Directrice Départementale des Finances

Publiques des Hauts-de-Seine

Commune de Villeneuve-la-Garenne

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l'évaluation du Domaine. élaborée avec l'Association des Maires de France. est disnonible
sur le site collectivites-locales gouv.fr

Nature du bien : Local commercial

Adresse du bien : 225 boulevard Galliéni à Villeneuve-là-Garenne

Valeur : 143 000 €, assortie d’une marge d'appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)
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1- CONSULTANT

Affaire suivie par : Monsieur Samuel BRUNO ; sbruno@villeneuve92.com

Responsable du service foncier.

2- DATES

de consultation : 21/07/2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l'avis :

le cas échéant, de visite du bien: 03/09/2025

du dossier complet :

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE

3.1. Nature de l'opération

| Cession : Ol
L. .

; Acquisition : amiable []

par voie de préemption []
| par voie d'expropriation

()Prise à bail :

k

_—.

|

l'Autre opération: |

3.2. Nature de la saisine

| Réglementaire :

[Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 def]

l'instruction du 13 décembre 2016":

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...) O

3.3. Projet et prix envisagé

Acquisition d'un local commercial par exercice du droit de préemption renforcé.

La mairie a reçu une DIA avec un montant de 212 000 €.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

1 Voir également page 17 de la Charte de l'évaluation du Domaine
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Villeneuve-la-Garenne se situe à l'extrême nord-est du département des Hauts-de-Seine, à la limite

de la Seine-Saint-Denis. La commune est bordée par la rive gauche de la Seine, face à l'Île-Saint-
Denis. La Seine forme la limite de la commune. En 2023, la commune comptait 24 670 habitants

selon l'INSEE. Depuis le 1°janvier 2016, elle a été intégrée à l'établissement public territorial Boucle

Nord de Seine.

4.2. Situation particulière - environnement - accessibilité - voirie et réseau

La commune est située à proximité des autoroutes A86 et A15. Elle se situe à proximité de la ligne C

du RER à Gennevilliers et de la ligne D du RER à Saint-Denis. Elle est desservie par quatre lignes de

Bus RATP (N 51 / 261 / 137 / 177). De plus, elle est desservie par le T1 depuis son prolongement
jusqu'au terminus Asnières-Gennevilliers-Les Courtilles de la ligne 13 du métro aux arrêts Mairie de

Villeneuve-la-Garenne, La Noue et Chemin des Reniers.

Le bien à évaluer est situé quartier « Centre-ville », à 3 min à pied du T1 « Mairie de Villeneuve-la-

Garenne ».

Réseaux : Réseaux : Tramway T1 - bus 177 et 261 - Voiries : boulevard Gallieni, avenue de Verdun,
rue des anciennes écoles et rue Édouard Manet.

4.3. Références cadastrales

L'immeuble estimé figure au cadastre sous les références suivantes :

_

Commune Parcelle | Adresse | Superficie | Nature réelle
-

|

Villeneuve-

La-Garenne
1283 208 boulevard galliéni 7316 m° Habitation

7 316 m° 
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4.4. Descriptif

Local commercial (lot n°2} situé au rez-de-chaussée d'un immeuble à proximité de la mairie. Bien en

état d'usage. Sas d'entrée à reconfigurer pour l'accueil du public, Non fibré. Alarme. WC.

4,5. Surfaces du bâti

|

Nature du bien

Local commercial

{Surface mentienné sur la DIA)

5 - SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriétaire présumé du bien

CRONIER Nicolas
.

5.2. Conditions d'occupation

Libre.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) Boucle Nord de Seine dont la dernière modification a

été approuvée le 30/06/2025.

Zone UM6a9 : secteur de grande mixité de fonctions urbaines.

6.2.Date de référence et règles applicables

La date de référence est la date à laquelle est apprécié :

- soit l'usage effectif du bien s'il ne s'agit pas d'un terrain à bâtir au sens du Code de l'Expropriation,

- soit la constructibilité légale et effective d'un terrain à bâtir.

Dans le cas de l'exercice du droit de préemption urbain, il convient de retenir la date à laquelle est

devenu opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public, approuvant, révisant ou

modifiant le PLU et délimitant la zone dans laquelle est située le bien (Art L213-4a et 213-6 du code

de l'Urbanisme).

7 - MÉTHODE(S) D'ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE

La valeur vénale correspond au prix le plus probable auquel pourrait se vendre ou s'acheter, à

l'amiable, un bien ou un droit immobilier donné, dans un lieu et à Un moment déterminés, compte
tenu des conditions du marché.

La méthode dite par comparaison consiste à fixer la valeur vénale ou locative à partir de l'étude

objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l'immeuble à

évaluer sur le marché immobilier local. AU cas particulier, cette méthode est utilisée, car il existe un

marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché
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8.1.1. Sources internes à la DGFIP et critères de recherche - Termes de comparaison

Les termes de comparaison sont constitués de cessions récentes de locaux commerciaux à

Villeneuve-la-Garenne

ll ressort de ces critères une sélection de 4 mutations.

2066 BD GALLIENS

ATRT jé

ert0 223 BD GALLIEM È

.
7e Lot315 -33.90 m° - A l'imérieutd0 13 galere

9214203

20209587

9214P03 4 «
Lots#43 et 122- 54 91 mt - À l'itérourde La

PARA
ÉTÉ 23BIGALEN 20292524 ‘

ge

;

’

n
LATE TES) 223 8D GALLIEM | 26062024 £ | Let123- 3375 n° -Aliméneut da iane

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

Aucune source externe consultée ne permet d'identifier une information utile au présent dossier.

8.2. Analyse et arbitrage du service - Termes de référence et valeur retenue

L'étude de marché permet de faire ressortir une moyenne de 2 854 €/m° et une médiane de 2 809

€/m? pour des ratios hétérogènes compris entre 2 550 €/m? à 3 250 €/m?.

Le bien est situé à proximité de la mairie, sur un boulevard passant. Il sera retenu un ratio en

fourchette haute, proche du ratio de la mutation la plus récente, soit 3 000 €/m?.

Application numérique :

47,75 m? x 3 000 €/m° = 143 250 arrondis à 143 000 €.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE — MARGE D'APPRÉCIATION

L'évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d'une marge

d'appréciation, et non d'un prix. Le prix est Un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d'une mise en concurrence, alors que la valeur n'est qu'une probabilité de prix.

La valeur vénale des biens est arbitrée à 143 000 €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d'une marge d'appréciation de 10% portant la valeur maximale

d'acquisition sansjustification particulière à 157 300 €.

La marge d'appréciation reflète le degré de précision de l'évaluation réalisée (plus elle est faible et

plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du

consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités

territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s'affranchir de

cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un

prix plus élevé. 
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10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait nécessaire si l'accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n'intervenait pas ou si l'opération n'était pas

réalisée dans ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou

communautaire de permettre l'opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la

mesure où l'accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective

intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l'avis, même en cas de signature
de l'acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du

présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à

changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l'administration pour prendre en compte

une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L'évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les inexactitudes où insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d'évaluation

domaniale sont susceptibles d'avoir un fort impact sur le montant de l‘évaluation réalisée, qui ne

peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n'est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, de

présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des

sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU

SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l'accès aux

documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des

règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret

professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien

de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient
d'occulter préalablement les données concernées. 
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Pour la Directrice départementale des Finances

publiques et par délégation,

Laurent PAUPE

Inspecteur des Finances publiques

7/7

L'enregistrement de votre demande à fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et

de rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des

Finances Publiques.
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104925302

BOL/MOC/

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE

;

À #
Maître Laurent BOUILLOT, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle

« Maîtres Jérôme DRAY, Véronique DEJEAN de La BÂTIE, Fabien LIVA, Laurent

BOUILLOT, Carole DELELIS-FANIEN, Magali de ALMEIDA-PALARIC et Ludovic

de PRAINGY, Notaires Associés » titulaire d'un Office Notarial dont le siège est

à PARIS (15°), 55 Quai de Grenelle, identifié sous le

Ÿ
CRPCEN

 ,

Avec de Maître
,
notaire à CS assistan

:

lci présent
N

A REÇU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après identifiées.

D.

Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité foncière,
néanmoins l'ensemble de l'acte et de ses annexes forme un contrat indissociable et

unique. |

La première partie dite “partie normalisée" constitue le document hypothécaire
normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la publication au

fichier immobilier qu'à la détermination de l'assiette et au contrôle du calcul de tous

impôts, droits et taxes.

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, dispositions
et conventions sans incidence sur le fichier immobilier.

PARTIE NORMALISEE

IDENTIFICATION DES PARTIES

VENDEUR

Monsieur Nicolas Robert Roger CRONIER, chauffeur livreur, demeurant à

CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES (13220) 17 avenue Pierre Mendes France.

Né à 92390 le 29 avril 1979.

Célibataire.
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Non lié par un pacte civil de solidarité.

De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Madame Elisa Henriette Lucienne CRONIER, Responsable RH, demeurant à

CHAPET (78130) 6 chemin Galats.

Née à LE BLANC-MESNIL (93150) le 17 novembre 1987.

Célibataire.

Non liée par un pacte civil de solidarité.

De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

ACQUEREUR

La personne morale de droit publi: COMMUNE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE,
Autre collectivité territoriale, située dans le département des Hauts de Seine, dont

l'adresse du siège est à VILLENEUVE-LA-GARENNE (92390), 28 avenue de Verdun,

identifiée sous le numéro SIREN 219 200 789.

N*

QUOTITES ACQUISES *

*

La société dénommée COMMUNE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE acquiert la

totalité en pleine propriété des BIENS objet de la vente.

PRESENCE - REPRESENTA

- Monsieur Nicolas CRONIER est présent à l'acte.

PS

- Madame Elisa CRONIER est présente à

À
- La COMMUNE DE VILLENEUVE-LA-GARFMINE ést représentée à l'acte par

DECLARA RON DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut limiter

leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux présentes et

elles déclarent notamment :

. Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que

nationalité, domicile, siège, état civil, capital, numéro d’immatriculation, sont exactes.

. Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou

liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises.

. Qu'elles n'ont pas été associées dans une société mise en liquidation
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle elles

étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement conjointement, du passif
social, ce délai de cinq ans marquant la prescription des actions de droit commun et

de celle en recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20).

. Qu'il n'a été formé aucune opposition au présent acte par un éventuel

cogérant.

. Qu'elles ne sont concernées :

Par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées qui ne

seraient pas révélées aux présentes.

Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le règlement
des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut être spécifié aux

présentes
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Et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en tant

qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir prévue par l'article

225-26 du Code pénal.

. Qu'elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales par
aucune demande en nullité ou dissolution.

. que la conclusion et l'exécution du présent contrat ne contreviennent ni

aux statuts, ni aux décisions des organes délibérants ou mandataires, ni à aucun

engagement, décision judiciaire, administrative ou arbitrale leur étant opposable, et

dont la violation pourrait entraver la bonne exécution des obligations découlant de

l'acte.

DOCUMENTS RELATIFS À LA CAPACITÉ ET A LA QUALITÉ DES PARTIES

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarationagdes parties sur leur

capacité:
Concernant Monsieur Nicolas CRONIER

. Extrait d'acte de naissance.

Carte nationale d'identité. Ld
. Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr.

Concernant Madame Elisa CRONIER %
. Extrait d'acte de naissance.

Carte nationale d'identité.
>»

. Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr.

Concernant la collectivité COMMUNE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE

. L'avis de situation au répertoire SIRENE qui confirme l'identification de la

collectivité et son existence.
N

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des

présentes. re

pe
4

+ TERMINOLOGIE

Le vocable employé au présent acte est le suivant :

. Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En

cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur charge aux

termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit

nécessairement rappelée à chaque fois.

. Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou

représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations mises à

leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette

solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois.

. Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et

l'ACQUEREUR.

. Le mot "ENSEMBLE IMMOBILIER" désigne l'immeuble dont dépendent les

BIENS objet des présentes.

. Les mots “BIENS” ou "BIEN" ou "LOTS" désigneront indifféremment le ou les

lots de copropriété objet des présentes.
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. Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en

existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les lots de copropriété et

vendus avec ceux-ci.

. Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout

indissociable avec l'acte.

CECI EXPOSE, il est passé à la vente objet des présentes.

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte,
le BIEN dont la désignation suit

IDENTIFICATION DU BIEN

DESIGNATION

Dans un ensemble immobilier situé à VILLENEUVE-LA-GARE {HAUTS-DE-
SEINE) (92390) 210 Boulevard Gallineni.

Figurant ainsi au cadastre:
_ _

_

Secti N°  |Lieudit
…

Surface

L 283 |208 boulevard Gallinéi pO ha 73 a 16 ca

Lot numéro deux {2}

Dansle bâtiment A, au rez-de-chaussée, un local commercial avec bloc sanitaire d'une

superficie de 52 m2. + Ce r

Et les huit cent trente /cent un mille trente-neuvièmes (830 /101039 èmes) des parties
communes générales. 4 LA

.

4
. ,

; Lu

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.

“A

Plans des lots
Fr

Une copie des plans des lots est annexée.

Les parties déclarent que les plans correspondent à la situation ainsi qu'à la

désignation actuelle des lots.

Le

MENTION DE LA SUPERFICIE DE LA PARTIE PRIVATIVE — APPLICATION

La superficie de la partie privative des lots de copropriété soumis aux dispositions de

l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, est de :

0 0,00 M? pour le lot numéro DEUX (2).

Le tout ainsi qu'il est développé ci-après.

ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION — REGLEMENT DE COPROPRIETE
L'ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d'un état descriptif de division et

règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître MAILLARD,
notaire à SAINT-DENIS, le 26 juillet 1967 publié au service de la publicité
foncière de NANTERRE

,
le 26 octobre 1967 volume 6727 numéro 1.
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L'état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié :

- aux termes d'un acte reçu par Maître MAILLARD, notaire à SAINT-DENIS le 25

novembre 1981
, publié au service de la publicité foncière de le 2

décembre 1967, volume 3477, numéro 9.

- aux termes d'un acte reçu par Maître MAILLARD, notaire à SAINT-DENIS le 30 mai

2001
, publié au service de la publicité foncière de NANTERRE2 le 31 octobre

2001, volume 2001P, numéro 7065

Une attestation rectificative a été établie par le notaire le 11 février 2001 et publiée au

service de la publicité foncière le 13 février 2002 volume 2002P numéro 1046.

- aux termes d'un acte reçu par Maître CYWIE, notaire à GENNEVILLIERS le 27

novembre 2018
, publié au service de la publicité foncière de NANTERRE2 le

12 décembre 2018, volume 2018P, numéro 8501.

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objel biliers.

USAGE DU BIEN
A

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage commercial de

EFFET RELATIF

Attestation de propriété suite au décès de Monsieur Dominique CRONIER suivant

acte reçu par Maître Bertrand SCHNEÉEGANS notaire à VINCENNES le 1er avril 2021

, publié au service de la publicité foncière de: TERRE le 14 avril

2021, volume 2021P, numéro 6937. —.

CHARGES EL CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L'IMPOT

Les charges et conditions dofhant pas lieu à taxation figurent en partie développée
de l'acte.

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la charge
exclusive de lACQUEREUR qui s'y oblige.

4 PROPRIETE JOUISSANCE

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour.
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou

occupation.

PRIX

La vente est conclue moyennant le prix de CENT CINQUANTE-SEPT MILLE TROIS

CENTS EUROS (157 300,00 EUR).
Le paiement de ce prix a lieu de la manière indiquée ci-après.

PAIEMENT DU PRIX

1 - Le paiement doit intervenir, conformément aux dispositions de l'article D 1617-18 premier
alinéa du Code général des collectivités territoriales portant établissement des pièces
justificatives des paiements des communes, départements, régions et établissements publics
locaux.

Toutefois, le VENDEUR, conformément aux dispositions de l'article L 2241-3 du Code général
des collectivités territoriales, requiert ll'ACQUEREUR de faire effectuer le paiement du prix entre
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les mains du notaire soussigné, à charge par celui-ci, s'il y a lieu, de procéder sous sa

responsabilité à la purge de tous privilèges, hypothèques ou saisies pouvant grever l'immeuble.

Ce paiement devra intervenir conformément aux dispositions de l'arrêté du 13 avril 2016 et de

l'arrêté du 10 octobre 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes
soumis au titre 111 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et

comptable publique. Le créancier du prix est le VENDEUR et le bénéficiaire du paiement ledit

VENDEUR

Le notaire soussigné s'engage à prendre en charge, en sa qualité d'officier public, les sommes

qui s'avéreraient dues à des créanciers inscrits ou à un autre propriétaire, le tout au moyen du

prix versé entre ses mains, pour le compte de l'ACQUEREUR.

Le comptable public étant déchargé de toute responsabilité par ce mode de paiement,
l'ACQUEREUR s'oblige à faire émettre le mandat nécessaire pour que celui-ci ait lieu entre les

mains du VENDEUR dans le mois des présentes.
Le paiement de cette somme sera effectué par Monsieur le Maire sur présentation :

- de la copie sans les annexes du présent acte authentique après signature, revêtue du cachet

du notaire.

La remise des fonds devant être effectuée, conformément aux dispositions de l'article L 1212-2

du Code Général de la propriété des personnes publiques, au VENDEUR, la mention de

publication du présent acte délivrée par le service de ia publicité foncière compétent ne sera

pas nécessaire, le comptable public étant dégagé de toute responsabilité ematière de purge

des hypothèques par la remise des fonds au VENDEUR.

L'ACQUEREUR s'oblige audit paiement qui doit avoir lieu entre les mains du Notaire

soussigné, le tout dans les meilleurs délais, et au plus tard dans un délai de TRENTE (30) jours
suivant réception de la copie authentique de l'acte de vente visé ci-dessus

Le règlement entre ies mains du Notaire soussigné libérera entièrement et définitivement

l'ACQUEREUR envers le VENDEURà l'égard du prix de la présente vente.

Les PARTIES déclarent prendre acte des modalités de paiement du prix telles qu'elles sont

définies ci-dessus.

47 y
DISPENSE D'INSCRIPTION

À la garantie du paiement du solde du prix de la présente vente, le BIEN est affecté

par hypothèque légale réservée au profit du VENDEUR, indépendamment de l'action

résolutoire.

Toutefois, le VENDEUR dispense le notaire soussigné de prendre actuellement

l'inscription de cette hypothèque légale, se réservant de prendre lui-même cette

inscription ultérieurement si bonne lui semble, et déclarant être parfaitement informé

des articles 2426 et 2428 du Code civil.

Cette inscription n'aura pas d'effet rétroactif. elle prendra rang à sa date de publication
au service de la publicité foncière.

RENONCIATION À L'ACTION RÉSOLUTOIRE

Le VENDEUR déclare se désister purement et simplement de l'action résolutoire pour

quelque cause que ce soit.

FORMALITE FUSIONNEE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée, dans le mois de sa date, au service de la

publicité foncière de NANTERRE

DECLARATIONS FISCALES

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE

Monsieur Nicolas CRONIER

L'immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR :

Attestation de propriété suite au décès de Monsieur Dominique CRONIER suivant

acte reçu par Maître Bertrand SCHNEEGANS, notaire à VINCENNES le er avril

2021 pour une valeur de
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Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de NANTERRE

avril 2021 volume 2021P, numéro 6937.

Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U

Code général des impôts

Le précédent propriétaire était
,

domicilié en son vivant
,

Son décès est

survenu le
.
L'acte de notoriété a été reçu par Maître

,
notaire à

,

La valeur portée dans la déclaration de succession est de

Le VENDEUR donne dès à présent pouvoir au notaire à l'effet de prélever sur le

disponible du prix le montant exigible de l'impôt sur la plus-value déterminé sur

l'imprimé 2048-IMM-SD pour le verser au trésor public.
Il reconnaît en outre avoir été averti par le notaire des différents cas d'exonération en

la matière et des conditions pour en bénéficier.

Madame Elisa CRONIER

DOMICILE FISCAL

Pour le contrôle de l'impêt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié à

l'adresse susvisée, et s'engage à signaler au centre tout changement d'adresse.

Quant au centre des finances publiques du VENDEUR :

Monsieur Nicolas CRONIER dépend actuellement du centre des finances publiques
de - -

- Lé

Madame Elisa CRONIER dépend actuellement du centre des finances publiques de
: :

LR,
! & 47

OBLIGATION DECLARATIVE

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 U à 150

UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de revenus numéro

2042. i
+

Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application d'une

amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende encourue puisse
être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros.

Le VENDEUR n'a pas effectué l'acquisition en qualité de personne assujettie au sens

de l'article 256 du Code général des impôts et déclare ne pas avoir cette qualité à ce

jour, seul l'AGQUEREUR déclare avoir la qualité d'assujetti.

IMPOT SUR LA MUTATION

L'assiette des droits est de CENT CINQUANTE-SEPT MILLE TROIS CENTS EUROS

(157 300,00 EUR).

DRotTs

Taxe

départementale x 000%
157 300,00

Frais d'assiette

0,00 x 000%
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L_

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE

Les dispositions du présent acte à publier au fichier immobilier sont exonérées de la

contribution de sécurité immobilière en application des dispositions du Il de l’article

879 du Code général des impôts.

FIN DE PARTIE NORMALISEE
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PARTIE DEVELOPPEE

REMISE DES PIECES

Pour répondre aux exigences de l'article L 721-2 du Code de la construction et de

l'habitation, les pièces suivantes sont annexées et ont été notifiées avec le projet
d'acte à l'ACQUEREUR :

. Le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ainsi que tous leurs

modificatifs éventuels publiés.

. Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années.

. Les informations financières suivantes :

- Le montant des charges courantes du budget prévisionnel et des charges
hors budget prévisionnel payées par le vendeur sur les deux exercices précédant la

vente.

Les sommes susceptibles d'être dues au syndicat des copropriétaires par
l'acquéreur.

L'état global des impayés de charges au sein du syndicat et de la dette envers

les fournisseurs.

La quote-part du fonds de travaux attachée au lot principal vendu et le

montant de la dernière cotisation au fonds versée par le vendeur au titre de son lot.

. La fiche synthétique de la copropriété prévue à l'article 8-2 de la loi numéro

65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret numéro 2016-1822 du 21

décembre 2016. Fr CS
«

A

. Le carnet d'entretien de l'ensemble immobilier.

CONDI S Cl TIONS GENERALES

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D'EVICTION

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d'éviction conformément aux

dispositions de l’article 1626 du Code civil.

A ce sujet le VENDEUR déclare
:

. qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte

au droit de propriété,

. qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin,

. que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux,

. que le BIEN n'a pas fait de sa part l'objet de travaux modifiant l'aspect
extérieur de l'immeuble où les parties communes qui n'auraient pas été régulièrement
autorisés par l'assemblée des copropriétaires et les services de l'urbanisme,

. qu'il n'a pas modifié la destination du BIEN en contravention des dispositions
du règlement de copropriété,

. que le BIEN n'a pas été modifié de son fait par une annexion ou une

utilisation irrégulière privative de parties communes,

. qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque
sur le BIEN pouvant empêcher la vente,

. subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN.
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GARANTIE DE JOUISSANCE

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas délivré de congé à un ancien locataire lui

permettant d'exercer un droit de préemption.

GARANTIE HYPOTHECAIRE

Le VENDEUR s'oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, à

régler l'intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à ses frais

les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de l'ACQUEREUR.

Un état hypothécaire obtenu à la date du
,
dernier arrété d'enregistrement. ne

révèle aucune inscription ni prénotation.

Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce jour
et n’est susceptible d'aucun changement.

SERVITUDES »
L'ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance
spéciale, s’il en existe. ,

#S
Le VENDEUR déclare : à.
. ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes,

. qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de

jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l'acte, de la

situation naturelle et environnementale des lieux, de l'urbanisme, et du règlement de

copropriété et de ses modificatifs,

. ne pas avoir connaissance de faits ou actes tels qu'ils seraient de nature à

remettre en cause l'exercice de servitude relatée aux présentes.
Ed

p

À

# ETAT OÙ BIEN

L'ACQUEREUR prend le BIEN dans l'état où il se trouve au jour de l'entrée en

jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit

notamment en raison :

. des vices apparents,

des vices cachés.

S'agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie ne

s'applique pas :

. si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier où de la

construction, sauf si l'ACQUEREUR a également cette qualité,

. ou s'il est prouvé par l'ACQUEREUR, dans le délai légal, que les vices

cachés étaient en réalité connus du VENDEUR.

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s'agissant des travaux qu'il a pu exécuter par

lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause d'exonération de

garantie des vices cachés. 
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CONTENANCE DU TERRAIN D'ASSIETTE

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain d'assiette de

l'ensemble immobilier

IMPOTS ET TAXES

Impôts locaux

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts locaux.

L'ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et contributions.
La taxe d'habitation sur les résidences secondaires, si elle est exigible, est due pour
l'année entière par l'occupant au premier jour du mois de janvier.
La taxe foncière, ainsi que la taxe d'enlèvement des ordures ménagères si elle est

due, sont réparties entre le VENDEUR et l'ACQUEREUR prorata temporis en fonction

du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette année.

L'ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, en dehors de la

comptabilité de l'office notarial, les proratas de taxes foncières et, le cas échéant, de

taxes d'enlèvement des ordures ménagères, déterminés par convention entre les

parties sur le montant de la dernière imposition. Le

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette l'une vis-

à-vis de l'autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des taxes

foncières pour l'année en cours.

Avantage fiscal lié à un engagement de location

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l'un des régimes fiscaux lui

permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange de

l'obligation de louer à certaines conditions. à F

Aide personnalisée au logement

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'Etat dans le cadre
des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de l'A.P.L..

« off DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE

L'ACQUERELUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de la

continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture

souscrits par le VENDEUR.

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un relevé
des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à ses

contrats de distribution et de fourniture.

ASSURANCE

L'ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de souscription, ne

continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN et confère à cet

effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats lorsqu'il avertira son

assureur de la réalisation des présentes.
L'ensemble immobilier dans lequel se trouve le BIEN étant assuré par une police
souscrite par le syndicat des copropriétaires, l'ACQUEREUR doit se conformer à

toutes les décisions du syndicat la concernant.

Il est rappelé à l'ACQUEREUR l'obligation pour chaque copropriétaire de s'assurer

contre les risques de responsabilité civile dont il doit répondre en sa qualité soit de

copropriétaire occupant, soit de copropriétaire non-occupant.
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CONTRAT D'AFFICHAGE

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage.

DISPOSITIONS RELATIVES A L'URBANISME

URBANISME

Les documents d'urbanisme sont annexés.

L'ACQUEREUR reconnaît avoir reçu du notaire soussigné toutes explications et

éclaircissements sur la portée, l'étendue et les effets de ces charges. prescriptions et

limitations.

H s'oblige en conséquence à faire son affaire personnelle de l'exécution des charges
et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations

administratives au droit de propriété mentionnées sur ces documents.

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION

ABSENCE D'OPERATION DE CONSTRUCTION OÙ DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance :

. aucune construction, aucune rénovation et aucuns travaux entrant dans le

champ d'application des dispositions des articles L 241-1 et L 242-1 du Code des

assurances n'ont été effectués dans les dix dernièr

aucun élément constitutif d'ouvrage ou é

au sens de l’article 1792 du Code civil n'a été réalis

Foncrosnes
DIAGNOSTICS TECHNIQUES

Le dossier de diagnostics techniques porté à la connaissance de l'ACQUEREUR par

la remise qui lui en à été faite le +
,
ce qu'il reconnait, a été établi par .

Ce

dossier qui est annexé, comprend les pièces suivantes :

. Attestation indiquant les références de certification et l'identité de l'organisme
certificateur, datant du

. Attestation sur l'honneur d'impartialité datant du

Pour les parties privatives

En ce qui concerne le lot 2

Les éléments du dossier sont les suivants :

. Diagnostic amiante datant du

Etat parasitaire datant du

Pour les parties communes

Les éléments du dossier de diagnostics techniques fourni par le syndic et annexés

sont les suivants :

. Diagnostic amiante datant du

Etat parasitaire datant du 
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DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Assainissement

En ce qui concerne l'installation de l'ensemble immobilier dont dépendent les

biens objet des présentes :

Le VENDEUR déclare que l'ENSEMBLE IMMOBILIER est raccordé à un réseau

d'assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux

dispositions de l'article L 1331-1 du Code de la santé publique. Une lettre délivrée le

par le service communal, dont l'original est annexé, constate ce raccordement.

Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les parties
sont informées que l'entretien et le bon fonctionnement des ouvrages permettant
d'amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique sont soumis

au contrôle de la commune, qui peut procéder sous astreinte et aux frais du syndicat
des copropriétaires, répartis entre les copropriétaires en fonction de leur quote-part,
aux travaux indispensables à ces effets.

ll est, en outre, précisé que le système d'écoulement des eaux pluviales doit être

distinct de l'installation d'évacuation des eaux usées, étant spécifié que le régime
d'évacuation des eaux pluviales est fixé par le règlement sanitaire départemental.
L'évacuation des eaux pluviales doit être assurée et maîtrisée en permanence, elles

ne doivent pas être versées sur les fonds voisins et la voie publique.

En ce qui concerne l'installation intérieure des biens vendus :

Le VENDEUR déclare que le BIEN vendu est relié ééhalisations collectives de

l'ENSEMBLE IMMOBILIER dont il dépend et qu'Iéfé”constategpas de difficultés

d'utilisation.

Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR qu'à sa connaissan S ouvrages permettant
d'amener les eaux usées domestiques de l'ENSEMBLE IMMOBILIER à la partie
publique ne présentent pas d'anomalie ni aucune difficulté particulière d'utilisation, et

que l'évacuation des eaux pluviales s'effectue sans difficulté et sans nuisance.

Un courrier de la mairie en date du
,

annexé; atteste qu'aucun contrôle n'a été

effectué par le service public compétent.

N £- Etat des risques

Un état des risques en date du est annexé.

L'ACQUEREUR déclare que ledit état lui a été remis le

Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le BIEN au

regard du zonage réglementaire et l'extrait du règlement le concernant, ainsi qu'une
information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s'ils ont été

réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° au 4° de

l'article R 125-23 du Code de l'environnement.

Absence de sinistres avec indemnisation

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n'a pas subi de sinistres

ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application de l'article L 125-2 où

de l’article L 128-2 du Code des assurances.

EQUIPEMENTS DU BIEN

EQUIPEMENTS INTERIEURS INHERENTS AU BIEN

SITUATION ENVIRONNEMENTALE

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES

Les bases de données suivantes ont été consultées :
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. La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de

service (BASIAS).

. La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (BASOL).

. La base de données relative aux risques naturels et technologiques
(Géorisques).

. La base de données des installations classées soumises à autorisation ou à

enregistrement du ministère de l'Environnement, de l'énergie et de la mer.

Une copie de ces consultations est annexée.

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Les parties sont informées des dispositions suivantes du Code de l'environnement :

. Celles de l'article L 514-20 du Code de l'environnement, et ce dans la mesure

où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur les

lieux :

“Lorsqu'une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été exploitée
sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit l'acheteur ; il

l'iforme également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients

importants qui résultent de l'exploitation.
Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur

si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques où

radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette formalité.

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination

précisée dans le contrat. dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la

pollution. l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire

restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du

vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par

rapport au prix de vente."

+ n
El

. Celles de l'article L 125-7 du Code de l'environnement, et ce dans la mesure

où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été exploitée
sur les lieux:LS
"Sans préjudice de l'article L 514-20 et de l'article L 125-5, lorsqu'un terrain situé en

zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un contrat de

vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par

écrit l'acquéreur ou le locataire. I! communique les informations rendues publiques par

l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de location atteste

de l'accomplissement de cette formalité.

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination

précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la

pollution. l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou.

selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une

réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux

frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné

par rapport au prix de vente."

En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, elles

deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la

réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation

dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non dangereux ou inerte

des déchets. 
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OBLIGATION GENERALE D'ELIMINATION DES DECHETS

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l'élimination des déchets,
qu'ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, pouvant le

cas échéant se trouver sur l'immeuble.

L'article L 541-1-1 du Code de l'environnement définit le déchet comme "loute

substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se

défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire”.

Sont exclus de là réglementation sur les déchets les sols non excavés, y compris les

sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière permanente, les

sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion des eaux et des

voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation de leurs effets ou de ceux

des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est prouvé que ces sédiments

ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans l'atmosphère, le dioxyde de

carbone capté et transporté en vue de son stockage géologique et effectivement
stocké dans une formation géologique, la paille et lès autres matières naturelles non

dangereuses issues de l'agriculture où de la sylviculture et qui sont utilisées dans le

cadre de l'exploitation agricole au sylvicole, et les matières radioactives (article L 541-

4-1 de ce Code).
Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de leur

excavation.

Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout producteur
ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer où d'en faire assurer la gestion et en

est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même lorsque le déchet

est transféré à des fins de traitement à un tiers.

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri

et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou

de l'énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres

produits dans les conditions propres à éviter les nuisances.

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de son

obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas
permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence.
En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l'article L 125-7 du

Code de l'environneme lesquelles lorsque dans un terrain, faisant l'objet d'une

transaction, n'a pas été oitée une installation soumise à autorisation ou à

enregistrement et en présËnce d'informations rendues publiques en application de

l'article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de pollution des sols l'affectant, le

vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le

locataire. à
L'accomplissement de cette formalité est attesté par la production de annexé.

Il est précisé qu'à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa

destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la découverte

de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la résolution du

contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir

une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état du terrain

aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas

disproportionné au prix de vente" (articte L 125-7 du même code).

REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA COPROPRIETE

Un certificat du syndic de la copropriété, délivré le en application de l'article 20

Il de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, atteste que l'ACQUEREUR et son conjoint, ou

partenaire lié à lui par un pacte civil de solidarité, ne sont pas déjà propriétaires d'un

lot dans l'ensemble immobilier dont il s'agit.
Ce certificat est annexé.

L'article 20 Il précise en tant que de besoin que le terme “acquéreur” s'entend tant de

lui-même, s'il s'agit d'une personne physique, que des mandataires sociaux et

associés de la société, s'il s'agit d'une personne morale.
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IMMATRICULATION DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue un registre
auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 de la loi

n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, qui
administrent des immeubles à destination partielle ou totale d'habitation.

Le syndicat des copropriétaires est immatriculé sous le numéro

CARNET D'ENTRETIEN DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER

Un carnet d'entretien de l'ensemble immobilier doit être tenu par le syndic.

Ce carnet d'entretien a pour objet de mentionner :

. si des travaux importants ont été réalisés,

. si des contrats d'assurance dommages souscrits par le syndicat des

copropriétaires sont en cours, CR

. s'il existe des contrats d'entretien et de maintenance des équipements
communs,

. l'échéancier du programme pluriannuel de travaux décidés par l'assemblée

générale s'il en existe un. r

À

DIAGNOSTICrom,
Le 1° alinéa de l'article L 731-1 du Code de la construction et de l'habitation dispose

que : p =

"Afin d'assurer l'information des copropriétaires sur la situation technique générale de

l'immeuble et, le cas échéant, aux fins d'élaboration d'un plan pluriannuel de travaux,

l'assemblée générale des copropriétaires se prononce sur la question de faire réaliser

par un tiers, disposant de compétences précisées par décret, un diagnostic technique

global pour tout immeuble à destination partielle ou totale d'habitation relevant du

statut de la copropriété." =.

4

L'article L 731-4 du Code de la construction et de l'habitation dispose que :

“Toute mise en copropriété d'un immeuble construit depuis plus de dix ans est

précédée du diagnostic technique global prévu à l'article L. 731-1,”

Ce dossier doit comporter :

. une analyse de l'état apparent des parties communes et des équipements
communs de l'immeuble,

Q un état technique de l'immeuble et des équipements communs au regard des

obligations légales et réglementaires au titre de la construction,

une analyse des améliorations possibles de la gestion technique et

niale de l'immeuble,

un diagnostic de performance énergétique de l'immeuble tel que prévu par les

dispositions des articles L 126-28 ou L 126-31 du Code de la construction et de

l'habitation.

L'autorité administrative compétente peut à tout moment, pour vérifier l'état de bon

usage et de sécurité des parties communes d'un immeuble collectif à usage principal
d'habitation soumis au statut de là copropriété présentant des désordres potentiels,
demander au syndic de produire ce diagnostic. À défaut de sa production dans un

délai d'un mois après notification de la demande, l'autorité administrative compétente
mentionnée peut le faire réaliser d'office en lieu et place du syndicat des

copropriétaires et à ses frais.
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Le diagnostic technique global n'a pas été établi.

Le notaire précise que l'absence d'un tel diagnostic ne permet pas à l'ACQUEREUR

d'apprécier valablement l'importance matérielle et financière des dépenses à prévoir
dans la copropriété dans lies années à venir.

FICHE SYNTHETIQUE

La fiche synthétique de la copropriété est prévue par les dispositions de l'article 8-2 de

la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret numéro

2016-1822 du 21 décembre 2016. Elle est obligatoire pour les immeubles qui sont à

usage total ou partiel d'habitation et doit être établie et mise à jour annuellement par le

syndic.

La fiche synthétique a été établie le dont une copie est annexée.

EMPRUNT COLLECTIF

Les articles 26-4 à 26-14 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 donnent la

possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire un emprunt bancaire en leur

nom propre en vue de financer non seulement des travaux sur les parties communes

de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt collectif sur les parties privatives,
des acquisitions de biens conformes à l'objet du syndicat, ou d'assurer le

préfinancement de subventions publiques accordées pour là réalisation des travaux

votés. CS

L'état délivré par le syndic ne révèle pas l'existence d'un tel type d'emprunt.

fe k

# FONDS DETRAVAUX 4

L'article 14-2-1 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 instaure la création d'un

fonds de travaux pour les immeubles soumis au régime de la copropriété et à usage
d'habitation en tout ou partie. ,

Le syndicat des copropriétaires constitue un fonds de travaux au terme d'une période
de dix ans à compter de la date de la réception des travaux de construction de

l'immeuble, pour faire face aux dépenses résultant :

. De l'élaboration du projet de plan pluriannuel de travaux mentionné à l'article

14-2 de ladite loi et, le cas échéant, du diagnostic technique global mentionné à

l'article L 731-1 du Code de la construction et de l'habitation ;

La

. De la réalisation des travaux prévus dans le plan piuriannuel de travaux

adopté par l'assemblée générale des copropriétaires ;

. Des travaux décidés par le syndic en cas d'urgence, dans les conditions

prévues au troisième alinéa du | de l'article 48 de la présente loi ;

. Des travaux nécessaires à la sauvegarde de l'immeuble, à la préservation de

la santé et de la sécurité des occupants et à la réalisation d'économies d'énergie, non

prévus dans le plan pluriannuel de travaux.

Ce fonds de travaux est alimenté par une cotisation annuelle obligatoire. Chaque
copropriétaire contribue au fonds selon les mêmes modalités que celles décidées par
l'assemblée générale pour le versement des provisions du budget prévisionnel.
Ces sommes sont définitivement acquises au syndicat, la cession des lots ne donne

donc pas lieu à leur remboursement par le syndicat.
Lorsque le montant du fonds de travaux sera supérieur à celui du budget prévisionnel
le syndic inscrira, à l'ordre du jour de l'assemblée générale, l'élaboration d'un plan
pluriannuel de travaux et la suspension des cotisations en fonction des décisions

prises par cette assemblée sur le plan de travaux.
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L'immeuble entre dans le champ d'application de l'obligation de créer un fonds de

NÉVELS

GARANTIE DE SUPERFICIE

Conformément aux dispositions de l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, tout contrat

réalisant ou constatant la vente d'un lot ou d'une fraction de lot mentionne la

superficie de la partie privative de ce lot ou de cette fraction de lot. La nullité de l'acte

peut être invoquée sur le fondement de l'absence de toute mention de superficie.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux caves, garages. emplacements de

stationnement ni aux lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres

carrés.

Le VENDEUR déclare que la superficie de la partie privative des BIENS soumis à la

loi ainsi qu'à ses textes subséquents, est de savoir :

- 0,00 M? pour le lot numéro DEUX (2)

CS

Ainsi qu'il résulte d'une attestation établie par le annexée.

Les parties ont été informées par le notaire, ce qu'elles reconnaissent, de la possibilité
pour l'ACQUEREUR d'agir en révision du prix si, pour au moins un des lots, la

superficie réelle est inférieure de plus d'un vingtième à celle exprimée aux présentes.
En cas de pluralité d'inexactitudes, il y aura pluralité d'actions, chaque action en

révision de prix ne concernant que la propre valeur du lot concerné.

La révision du prix dont il s’agit consistera en une diminution de la valeur du lot

concerné proportionnelle à la moindre mesure.

L'action en diminution, si elle est recevable, devra être intentée par l'ACQUEREUR

dans un délai d'un an à compter des présentes, et ce à peine de déchéance.

Le VENDEUR déclare ne pas avoir réalisé d'aménagements de lots susceptibles d'en

modifier la superficie ci-dessus indiquée.
T7

LS

Une attestation mentionnant les dispositions de l'article 46 est remise à l'instant même

à l'ACQUEREUR &t au VENDEUR qui le reconnaissent et en donnent décharge.
_

LA
STATUT DE LA COPROPRIETE

‘+ F

sT% * Syndic de copropriété

Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR que :

. le syndic de l'immeuble est
, , ;

. l'immeuble est assuré par les soins du syndic par la compagnie dont le

siège est à suivant police numéro souscrite par l'intermédiaire de

L'ACQUEREUR s'oblige :

. à respecter les stipulations du règlement de copropriété, de ses modificatifs

éventuels visés ci-dessus ainsi que les dispositions des lois et décrets postérieurs
régissant la copropriété ;

Q à supporter les obligations qui en découlent et notamment acquitter les

charges incombant au propriétaire dudit immeuble en vertu de ces documents.

Les formalités de farticle 20 Il de la loi du 10 juillet 1965 n'ont pas révélé

d'empêchement à la réalisation des présentes.

L'état contenant les informations prévues par l'article 5 du décret du 17 mars 1967

modifié a été délivré par le syndic à la date du
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Cet état est annexé.

L'ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de cet état tant par la lecture qui lui

en a été faite par le notaire soussigné que par les explications qui lui ont été données

par ce dernier.

Répartition entre le VENDEUR et l'ACQUEREUR de la charae de paiement des

créances de la copropriété
- | - Principes de répartition
Le notaire soussigné a informé les parties, qui le reconnaissent, des dispositions
législatives et réglementaires applicables en matière de répartition entre le VENDEUR

et l'ACQUEREUR de la charge du paiement des créances de la copropriété :

. lès provisions sur charges sont, sauf dispositions contraires prises par
l'assemblée générale des copropriétaires, exigibles par quart le premier jour de

chaque trimestre (article 14-1 alinéas 2 et 3 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet
1965) :

. le transfert des charges liquides et exigibles n'est pris en compte par le

syndicat des copropriétaires qu'à partir du moment où la vente a été notifiée au syndic
(dispositions combinées des articles 20 de la loi du 10 juillet 1968 et 5 du décret du 17

mars 1967) ;

. le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel incombe au

VENDEUR (article 14-1 alinéa 3 de là loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965) ;

. le paiement des provisions sur les dépenses non comprises dans le budget
prévisionnel incombe à celui, VENDEUR ou ACQUEREUR, qui est copropriétaire au

moment de l’exigibilité ;
7

. le trop ou le moins perçu sur provisions, révélé par l'approbation des comptes,
est porté au crédit ou au débit de celui qui est copropriétaire lors de l'approbation des

comptes. \
Toute convention contraire aux dispositions de l'article 6-2 du décret du 17 mars 1967

n'a d'effet qu'entre les parties à la mutation à titre onéreux.
2F

- Convention des parties Jr la répartition des charges. travaux et fonds de réserve

A - Charges courantes : il est convenu entre les parties que le VENDEUR supportera
les charges jusqu'à l'entrée en jouissance de l'ACQUEREUR.

B - Travaux :

Le VENDEUR supportera le coût des travaux de copropriété décidés au plus tard le

,
date de l'avant-contrat intervenu entre les parties, que ces travaux soient

exécutés ou non ou en cours d'exécution. L'ACQUEREUR supportera seul les travaux

qui viendraient à être votés à compter de cette date. Etant observé par le VENDEUR

qu'il n'a pas été entre cette date et celle des présentes décidé de travaux dont

l'ACQUEREUR n'aurait pas été informé.

-Il- Application de ces conventions

Compte tenu des dispositions des articles 6-2 et 6-3 du décret susvisé et de la

convention qui vient d'être conclue quant à la répañtition du coût des travaux et

charges, les parties conviennent ce qui suit :

- Règlement à la charae du VENDEUR: le VENDEUR règle au syndic par

prélèvement sur le prix de la vente :

l'ensemble des provisions exigibles, que celles-ci correspondent au budget
prévisionnel ou à des dépenses non comprises dans le budget prévisionnel tels que
les travaux votés antérieurement :

tout arriéré de provisions ou avances sur ces mêmes charges exigibles
antérieurement au jour de l'acte ;
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.
et plus généralement toute somme devenue exigible à l'égard du syndicat des

copropriétaires du fait de la vente ;

.
es honoraires de mutation incombant au VENDEUR indiqués dans l'état délivré par

le syndic.
Toutefois, l'ACQUEREUR rembourse ce jour, hors la comptabilité de l'Office Notarial,
le prorata des charges du trimestre en cours dont le paiement a été demandé en

intégralité par le syndic au VENDEUR.

- Rèalement à la charge de l'ACQUEREUR : l'ACQUEREUR supportera :

.
les provisions de budget prévisionnel exigibles postérieurement au jour de l'entrée

en jouissance ainsi que toutes provisions non comprises dans le budget prévisionnel
exigibles postérieurement à cette date ;

.
et plus généralement toute somme qui deviendra exigible à l'égard du syndicat des

copropriétaires.
Les parties feront leur affaire personnelle du règlement des sommes dues au titre des

travaux incombant au VENDEUR mais réclamées par le syndic à l'ACQUEREUR.

- Fonds de roulement et fonds de réserve : le VENDEUR déclare qu'il n'existe pas de

fonds de roulement ainsi constaté par l’état délivré par le syndic. Les provisions
versées par le VENDEUR et comptabilisées dans ses livres par le syndic et

notamment du fonds de réserve (pour travaux, prêts, acquisitions...) tel que prévu
notamment par l'article 35-4° du décret du 17 mars 1967 lui seront remboursées par

l'ACQUEREUR selon les modalités qui sont précisées par le syndic dans l'état daté

que ce dernier a délivré préalablèment aux présentes. 4

Notification de la mutation au syndic
En application de l'article 20 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965, avis de la

présente mutation sera donné au syndic par lettre recommandée avec demande

d'avis de réception. * 4Cd DE L' TA
Le notaire libèrera le prix de vente disponible dès l'accord entre le syndic et le

VENDEUR sur les sommes restant dues. À défaut d'accord dans les trois mois de la

constitution par le syndic de l'opposition régulière, il versera les sommes retenues au

syndicat, sauf contestation de l'opposition devant les tribunaux par une des parties.
La notification de transfert sera également adressée par les soins du notaire

Soussigné au syndic de copropriété. À cette occasion, l'ACQUEREUR autorise le

notaire Le
son adresse électronique au syndic.

La

4 ORIGINE DE PROPRIETE

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre elles,

Sans le concours ni la participation d'un intermédiaire.

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet intermédiaire

seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte.

CONCLUSION DUCONTRAT

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect des règles
impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment qu'il
reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un devoir

précontractuel d'information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le VENDEUR

déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des informations
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dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent contrat et

dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement

Ce devoir s'applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, matérielles

et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu'à son usage, dont il a

personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces

informations puissent être limitées dans le temps.
Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait sanctionné

par là mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat s'il

a vicié le consentement de l'ACQUEREUR.

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, tout

manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus.

Le devoir d'information est donc réciproque.
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le VENDEUR

est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou ambigu
s'interprétant contre lui.

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d'elles, données

et reçues, sont rapportées aux présentes.

RENONCIATION A L'IMPREVISION

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstances rendant

l'exécution d'un contrat excessivement onéreuse, changement imprévisible lors de la

conclusion de celui-ci.

Ce mécanisme est prévu à l’article 1195 du Code civil dont les dispositions sont

littéralement rapportées :

"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat rend

l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en

assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son

cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation.
En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la

résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander

d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. À défaut d'accord dans un

délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y
mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe”.

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l'article 1195 du Code civil

permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du

contexte des présentes, cette renonciation n'aura pas de conséquences
déraisonnables à l'endroit de l'une d'entre elles. Par suite, elles ne pourront pas
solliciter judiciairement la renégociation des présentes s'il survient un évènement

imprévisible rendant l'exécution excessivement onéreuse pour l'une d'entre elles.

Toutefois cette renonciation n'aurà d'effet que pour les évènements qui n'auront pas
été prévus aux termes des présentes.
Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé par
l'irrésistibilité et l'imprévisibilité qui impliquent l'impossibilité pour le débiteur d'exécuter

son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir.
Aux termes de l’article 1218 du Code civil "M y a force majeure en matière

contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait
étre raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne

peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son

obligation par le débiteur.

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à moins

que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si l'empéchement est

définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs

obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-17."

CONVENTIONS ANTERIEURES

Les parties conviennent que les conditions du présent acte se substituent purement et

simplement à celles figurant dans l’avant-contrat ainsi que dans tout autre document

éventuellement régularisé avant ce jour en vue des présentes.
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En conséquence, ces conditions sont dorénavant réputées non écrites, aucune des

parties ne pourra s'en prévaloir pour invoquer le cas échéant des conditions

différentes.

ELECTION DE DOMICILE

Les parties élisent domicile :

. en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs

suites,

. en l'office notarial pour la publicité foncière. l'envoi des pièces et la

correspondance s'y rapportant.

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se faire

délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous les

droits du VENDEUR à ce sujet.
En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à l'ACQUEREUR

devront s'effectuer à l'adresse suivante: .

La correspondance auprès du VENDEUR s'effectuera à :

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de domicile

ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur

matérielle telle que l'omission d'une pièce annexe dont le contenu est relaté aux

présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l'office notarial dénommé en tête

des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou

rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents

hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. ”
AFFIRMATION DE SINCERITE

Les partie: e s les peines édictées par l'article 1837 du Code général des

impôts, que le iésenttte exprime l'intégralité du prix.
Elies reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions

fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette

affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code

civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni

contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

L'Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes

mentionnées aux présentes, pour l'accomplissement des activités notariales,
notamment de formalités d'actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d'une obligation légale et l'exécution d'une

mission relevant de l'exercice de l'autorité publique déléguée par l'Etat dont sont

investis les notaires. officiers publics, conformément à l'ordonnance n° 45-2590 du 2

novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d'être transférées aux destinataires suivants :

. les administrations ou partenaires légalèment habilités tels que la Direction

Générale des Finances Publiques. ou, le cas échéant, le livre foncier, lès instances

notariales, les organismes du natariat, les fichiers centraux de la profession notariale
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(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires,
registre du PACS, etc.)

. les offices notariaux participant au concourant à l'acte,

les établissements financiers concernés,

les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

. le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des

statistiques permettant l'évaluation des biens immobiliers, en application du décret

n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

. les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le

cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de

gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le

financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données

dans un pays situé hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses

contractuelles types de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de

protection des données substantiellement équivalent à celui garanti dans l'Union

Européenne.
L]

Ea communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour

l'accomplissement des activités notariales.

Les documents permettant d'établir, d'enregistrer et de publier les actes sont

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l'ensemble des formalités. L'acte

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l'acte porte sur

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement

du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d'affaires.
»

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données

personnelles, les personnes peuvent demander l'accès aux données les concernant.

Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l'effacement de celles-ci,
obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons

tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des directives

relatives à la conservation, à l'effacement et à la communication de leurs données

personnelles après leur décès

L'Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes

peuvent contacter à l'adresse suivante : dpo.not@adnovfr.
Si les personnes estiment. après avoir contacté l'Office notarial, que leurs droits ne

sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l'informatique et des Libertés

pour la France.

CERTIFICATION D'IDENTITE

Le notaire soussigné certifie que l'identité complète des parties dénommées dans le

présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur

nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.

FORMALISME LIE AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.

Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de

l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution où

addition.

Si l'acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d'acte vaut

également pour ses annexes.
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T ACTE sur vingt-quatre pages

Comprenant Paraphes
- renvoi approuvé :

-blanc barré :

- ligne entière rayée :

- nombre rayé :

- mot rayé :

Fait et passé aux lieu(x), jour(s), mais et an ci-dessus indiqués.
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire.

VENDEUR

ACQUEREUR

ACQUEREUR

cm |
De son côté, le notaire soussigné a également recueilli l'image de la signature de la

ou des parties, présentes ou représentées, au sein de son office et a lui-même

apposé sa signature manuscrite, puis signé au moyen du même procédé de signature
électronique qualifié. 
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